1. LE PROJET ET LE PARTENARIAT

La décision du Go pour la fiche synthétique du projet « COSAN » était notamment liée aux conditions suivantes :

· La coopération transfrontalière entre les opérateurs devait être clairement démontrée. Il convient de s’assurer que le projet repose sur une véritable coopération entre les différents opérateurs du projet. A cette fin, il est nécessaire que l’ensemble des opérateurs du projet soient impliqués dans la préparation du projet, la soumission de la demande de concours et la mise en œuvre du projet.

· Une communication régulière, de qualité et exhaustive avec tous les opérateurs du projet devait être garantie. Ceci implique notamment que tous les opérateurs du projet soient toujours informés des différentes étapes du projet.

Le respect des conditions susmentionnées n'a pas été démontré de manière satisfaisante dans les réponses que vous avez introduites. En outre, le Secrétariat Conjoint a été informé pendant l'instruction de votre demande de concours FEDER que la demande de concours n'avait pas été envoyée à tous les opérateurs avant sa soumission officielle et que des modifications ont été apportées aux budgets de différents opérateurs du projet sans les en informer et sans leur accord préalable. Il apparaît ainsi clairement qu’une communication transparente avec l’ensemble des opérateurs du projet ainsi que l'implication effective des partenaires dans le projet et son développement ne sont actuellement pas garanties. Nous tenons à souligner à nouveau qu’une communication régulière et transparente ainsi que l’implication de tous les opérateurs dans les différentes étapes du projet sont des conditions préalables à la réussite d’une coopération transfrontalière et de la mise en œuvre du projet.

Il convient de démontrer comment la communication transparente et l'implication de tous les opérateurs dans les différentes étapes du projet peuvent être assurées et garanties à l'avenir. Pour cela, un échange avec tous les opérateurs est nécessaire afin de discuter ensemble de la manière de procéder à l'avenir et des améliorations qui sont nécessaires. Les points de contact du programme et le Secrétariat Conjoint souhaitent vous soutenir dans ce processus et vous proposent donc une réunion conjointe avec tous les opérateurs du projet.

Daher bitten wir Sie, die folgenden Aspekte zu überarbeiten:

1. Die Go-Entscheidung für die Projektkurzfassung „COSAN“ war unter anderem an folgende Voraussetzungen gebunden gewesen:

· Die grenzüberschreitende Zusammenarbeit zwischen den Partnern sollte deutlich aufgezeigt werden. Es muss sichergestellt werden können, dass das Projekt auf einer tatsächlichen Zusammenarbeit zwischen den verschiedenen Projektpartnern basiert. Dazu ist es notwendig, dass alle Projektpartner in die Projektvorbereitung, Antragseinreichung und Projektdurchführung eingebunden werden.

· Eine regelmäßige, gute und vollständige Kommunikation mit allen Projektpartnern muss garantiert werden. Dazu gehört unter anderem auch, dass alle Projektpartner stets über die verschiedenen Projektetappen informiert werden.

Die Erfüllung der oben genannten Voraussetzungen wurde in Ihren eingereichten Antworten nicht zufriedenstellend aufgezeigt. Darüber hinaus wurde das Gemeinsame Sekretariat während der Prüfung Ihres Antrags auf EFRE-Förderung darüber informiert, dass der Antrag vor seiner offiziellen Einreichung im Programm INTERREG V A Großregion nicht an alle Projektpartner übermittelt wurde und dass Änderungen an den Budgets verschiedener Projektpartner ohne deren vorherige Kenntnis und Zustimmung vorgenommen wurden. Es wird somit deutlich, dass eine transparente Kommunikation mit allen Projektpartnern sowie die korrekte Einbindung der Partner in das Projekt und dessen Entwicklung aktuell nicht gewährleistet sind. Wir möchten an dieser Stelle noch einmal darauf hinweisen, dass die regelmäßige und transparente Kommunikation sowie die Einbindung aller Projektpartner in die verschiedenen Projektetappen die Voraussetzung für eine erfolgreiche grenzüberschreitende Zusammenarbeit und eine erfolgreiche Umsetzung Ihres Projektes sind. Es muss aufgezeigt werden, wie die transparente Kommunikation sowie die Einbindung aller Projektpartner in die verschiedenen Projektetappen zukünftig sichergestellt und gewährleistet werden können. Hierzu ist ein Austausch mit allen Projektpartnern notwendig, um gemeinsam zu besprechen, wie hier zukünftig vorgegangen werden kann und welche Verbesserungen notwendig sind. Die Kontaktstellen des Programms sowie das Gemeinsame Sekretariat möchten Sie in diesem Prozess gerne unterstützen und schlagen Ihnen daher eine gemeinsame Sitzung mit allen Projektpartnern vor. 

Le projet COSAN a pour origine la démarche de coopération transfrontalière initiée dans le cadre des différents programmes WLL et Grande Région que nous avons initiée et coordonné avec la plupart des opérateurs partenaires et méthodologiques qui constituent le partenariat su
 projet COSAN.  Les opérateurs ont une expérience de travail antérieur
 en commun et connaisse la méthodologie de travail qui a permis de développer dans le cadre de WLL :

· Le premier accord cadre de coopération sanitaire dans l’UE entre la France et la Belgique qui a été signé le 1/6/2005

· La convention de coopération en matière d’aide médicale urgente franco-belge (la première dans l’IUE) qui a été signée le 20/2/2007 et qui a été déclinée entre le nord de la Meurthe et Moselle et le sud de la province de Luxembourg d’abord en mai 2008 permettant une prise en charge en seconde intention afin de réduire le temps d’intervalle médical libre (IML) puis fait unique sur la frontière franco-belge en première intention sur les communes d’Aubange (2010) et de Musson (2017)
· La convention Zoast ARLWY le 1/7/2008 créant un territoire de santé transfrontalier entre le nord de l’arrondissement de Briey et les arrondissements d’Arlon et Virton.  Cette convention a été élargie à la demande de l’ARS de Lorraine en 2013 à la Meuse et à l’arrondissement de Neufchateau

· La convention franco-wallonne en matière de prise en charge des personnes handicapées signée le 22/12/2011

Dans le cadre du programme Grande Région, le projet COSAN a pour origine le projet SANTRANSFOR qui s’est consacré à développer la méthodologie utilisée dans les coopérations transfrontalières reprises ci-dessus dans les espaces frontaliers de la Moselle Est et de Sarrebruck ainsi que dans l’Eiffel entre Saint Vith et Prum.  Ce projet a débouché notamment sur la signature de la convention de cardiologie entre Volklingen et Forbach et a préparé les conventions de territoire transfrontalier MOSAR et EIFFEL qui seront mises en œuvre dans les prochains mois.

Pour poursuivre cette démarche de coopération qui est notamment portée depuis 2010 par la Commission santé du Comité Economique et Social de la Grande Région (CESGR) et depuis 2016 par le CESGR dans son entièreté, le projet COSANGR a été déposé en février 2016.  La fiche synthétique a été validée et la demande de concours a été validée le 27/10/2016.  Un opérateur s’est retiré du projet après sa validation.  Il a été remplacé par un autre opérateur mais l’Autorité de gestion du programme a souhaité après plusieurs mois de latence de déprogrammer le projet COSANGR en suggérant par la voix de feu Monsieur le Ministre Camille Gira de la directrice du GECT, Madame Fortuin, rencontré dans le bureau de Monsieur Gira en date du 19/7/2017 de le cadre du troisième appel à projets lancé en septembre 2017.

Tout au long de la présidence luxembourgeoise du CESGR (2017-2018), la Commission santé a été élargie à l’ensemble des opérateurs (partenaires et méthodologiques du projet COSAN).  Lors de la réunion du 13/9/2017, tous les opérateurs ont été invités à se prononcer sur le dépôt du projet COSAN, identique au projet COSANGR avec une variante au niveau du renforcement de la coopération territoriale dans l’Eiffel
 qui a été remplacé par celle du PED élargi (ARLON, ESCH, MONT SAINT MARTIN)
.  Tous les opérateurs présents se sont unanimement exprimés pour le re-dépôt du projet COSANGR sous l’intitulé COSAN.  Tous les autres opérateurs ont été consultés par téléphone, par mail, lors de rencontres et ont répondu très favorablement également.  
La fiche synthétique du projet COSAN a été déposée et a reçu un GO en décembre 2017.  La communication sur les conditions liées au GO ont
 été transmises le 26 janvier 2018.

Les opérateurs du projet ont été réunis avec les membres de la Commission santé du CESGR le 25/1/2018.  Ils ont été informés de la procédure en cours et ont réitéré leur volonté de faire partie du partenariat constitué pour réaliser le projet COSAN. Ils ont reçu par mail la décision et les questions et remarques de l’Autorité de gestion ainsi que les demandes qui leur étaient formulées plus spécifiquement.  Les opérateurs ont confirmé leur engagement pour enclencher la procédure de demande de concours.  Le partenariat a été élargi aux Mutualités Chrétiennes, libérales et neutres de la province de Luxembourg, à l’AVICQ, à l’hôpital de St Vith et la Communauté germanophone.  L’ARS GE a
 souhaité ne bénéficier d’aucun budget et passé du rang d’opérateur partenaire à celui d’opérateur méthodologique.  
Lors de la réunion du 7/6/2018 de la Commission santé du CESGR tous les opérateurs ont été invités à participer et à échanger sur le projet et sa mise en œuvre.  

Tous les opérateurs ont reçu les questions complémentaires transmises le 19/6/2018 auxquelles nous avons répondu pour la dateline du 3/7/2018 (45 pages).
Tous les opérateurs ont été informés des réponses transmises et de la nécessité de rentrer les diverses attestations pour le 13/7/2018.  Tous les opérateurs ont transmis les attestations nécessaires et elles ont été introduites dans les délais impartis (13/7/2018) sauf
 celle de l’opérateur SHG Volklingen qui a été autorisé à la rentrer plus tard.

Le 20 septembre 2018 les opérateurs ont été informés de l’évolution de la procédure du projet COSAN et des nouvelles questions qui allaient être transmises suite à la réunion du Comité de sélection du 13/9/2018 lors de la réunion de la Commission santé du CESGR.

Tous les opérateurs ont reçu les nouvelles questions complémentaires posées transmises par l’Autorité de gestion en date du 24/9/2018.  Parmi les nouvelles demandes formulées, l’Autorité de gestion demandait la tenue d’une réunion avec toutes les autorités du programme et les opérateurs.  A plusieurs reprises les opérateurs ont été invités à participer à la réunion qui s’est tenue à Arlon le 5/11/20018 apm.  Huit opérateurs partenaires étaient présents et autant d’opérateurs méthodologiques.  Ils ont pu s’exprimer sur le contenu du projet, le partenariat etc et répondre aux questions de l’Autorité de gestion, du secrétariat du programme et des différentes ETI pendant 2h1/2
 d’échanges francs. 

Il convient de souligner que le projet COSAN met en action toutes les recommandations formulées par le CESGR en matière de santé depuis 2015.  Il est activement soutenu par le CESGR qui n’est pas en mesure de déposer un projet identique pour des questions juridiques.  C’est donc le partenariat COSAN qui le réalise.

De plus, le projet COSAN décline de manière concrète et opérationnelle la décision du CPI de la CR qui a été prise le 1/12/2017 et qui a été largement exposée par le secrétariat du CPI aux opérateurs du projet COSAN le 25/1/2018 lors de la réunion de la Commission santé du CESGR.

Plus globalement, le projet COSAN applique la méthodologie qui est aujourd’hui recommandée par la Commission européenne DG Regio et DG Sanco à travers :

· La communication : « Stimuler la croissance et la cohésion des régions frontalières dans l’UE
 » cfr recommandation 8

· La coopération transfrontalière dans le domaine de la santé : principes et pratiques
 (Fr-De-En) : cfr chapitre 2,3 et 4

· La visite du Commissaire à la santé, le Dr Vytenis Andriukaitis, le 7/4/2017 à l’hôpital d’Arlon pour échanger avec les acteurs de la ZOAST Luxlor et de l’aide médicale urgente transfrontalière (seule visite d’un Commissaire européen à la santé dans une région frontalière pour comprendre la mise en œuvre des objectifs de coopération entre deux systèmes de santé frontaliers et évaluer les mécanismes déployés pour gérer la mobilité des professionnels de santé et des patients).

Nous avons démontré par notre expérience de gestion de 13 projets Interreg, la compétence et le savoir-faire en matière de gestion de projet Interreg dans le seul domaine de la santé transfrontalière tant dans l’espace frontalier franco-belge que celui de la Grande Région.

Le partenariat que nous avons constitué a été informé de toute l’évolution du dossier COSANGR et du projet COSAN.  IL
 a été invité à se prononcer à de multiples reprises, notamment sur le projet COSANGR pendant toute la durée de sa conception et de sa procédure de validation.  Il a été invité à se prononcer lors de 4 réunions bilingues organisées en un an entre septembre
  et septembre 2018, à répondre aux nombreux courriels adressés pour répondre aux questions et demandes d’engagement et d’attestations diverses.  Jamais, un partenariat aussi important n’a été constitué.  IL
 est nécessaire car le projet porte sur les diverses régions frontalières.  Il rassemble les décideurs, les financeurs et les acteurs de la coopération sanitaire transfrontalière des espaces frontaliers de la GR.  IL
 répond aux objectifs du programme opérationnel, aux attentes des institutions de la GR de voir se développer la coopération transfrontalière en santé dans la GR (CPI, CESGR et Sommet).
Tous les éléments rapportés dans cette réponse prouvent à suffisance que la démarche de ce projet qui s’inscrit sur une durée de trois ans
 complète avec des partenaires de plus en plus nombreux qui ont maintenu et rejoint le projet, répond aux souhaits de tous ceux qui se sont engagés dans le partenariat de mettre en œuvre la coopération transfrontalière proposée dans le projet.  Leur attestation témoigne in fine de leur engagement ferme, d’autant que la plupart d’entre eux ont déjà parcouru une longue route de coopération ensemble et que la confiance existe réellement entre ces acteurs.

Tous regrettent la lenteur de la procédure de validation qui reportent sans cesse le démarrage du projet, fait ainsi pâtir les patients de projets de synergie entre les systèmes de santé frontaliers (tel que recommandé par l’art 168 § 2 du Traité de Lisbonne et l’article 10§3 de la directive 2011/24 sur les droits des patients en matière de soins transfrontaliers) dans et surtout de mise en place d’une aide médicale urgente qui permet de sauver des vies et éviter des séquelles lourds pour les patients et leur environnement familial
.
2. REPONSES AUX QUESTIONS COMPLEMENTAIRES

Au cours de la phase d'instruction de votre demande de concours FEDER, vous avez reçu différentes questions complémentaires concernant votre demande de concours, celles-ci concernaient autant le fond que la forme. Les réponses aux questions étaient en partie très imprécises et insatisfaisantes. De nombreux points doivent donc encore être précisés ou corrigés dans la demande de concours FEDER. Toutes les modifications / corrections / précisions nécessaires sont listées ci-dessous. Merci de bien vouloir apporter ces modifications / corrections / précisions, dans la mesure du possible, directement dans votre demande de concours FEDER dans Synergie-CTE.

Sie haben im Rahmen der Prüfphase Ihres Antrags auf EFRE-Förderung verschiedene Nachfragen zu Ihrem Antrag erhalten, sowohl inhaltlicher als auch formaler Art. Die Antworten auf die Nachfragen waren teilweise sehr ungenau und somit nicht zufriedenstellend. Daher müssen im Antrag auf EFRE-Förderung noch viele Punkte präzisiert oder korrigiert werden. Alle notwendigen Änderungen / Korrekturen / Präzisierungen sind nachstehend aufgelistet. Wir möchten Sie bitten, diese Änderungen / Korrekturen / Präzisierungen, soweit möglich, direkt in Ihrem Antrag auf EFRE-Förderung in Synergie-CTE vorzunehmen.

Révisions du contenu et de la forme de la demande de concours :

Inhaltliche und formale Überarbeitungen des Antrags:

· Dans la demande de concours FEDER du projet « COSAN », le nom du projet est encore partiellement mal indiqué (CONSAN ou COSANGR). Merci de bien vouloir réexaminer la demande de concours FEDER concernant cette erreur et apporter les corrections nécessaires. (Cf. demande de compléments n°3)

· In dem Antrag auf EFRE-Förderung des Projektes „COSAN“ wird der Projektname nach wie vor teilweise falsch angegeben (CONSAN oder COSANGR). Bitte überprüfen Sie nochmals den gesamten Antrag auf diesen Fehler und nehmen Sie die notwendigen Korrekturen vor. (Siehe Nachfrage Nr. 3)

CORRECTION EFFECTUEE DANS LA BASE SYNERGIE

· Merci de bien vouloir expliquer comment vous avez calculé la valeur cible mentionnée pour l’indicateur de réalisation et quels résultats du projet contribuent à l’atteinte de cette valeur cible. (Cf. demande de compléments n°11)

· In dem Antrag auf EFRE-Förderung des Projektes „COSAN“ wird der Projektname nach wie vor teilweise falsch angegeben (CONSAN oder COSANGR). Bitte überprüfen Sie nochmals den gesamten Antrag auf diesen Fehler und nehmen Sie die notwendigen Korrekturen vor. (Siehe Nachfrage Nr. 3)

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

· Merci d’expliciter également dans le descriptif de l’action 1 « Gestion du projet » la gestion du projet concernant toutes les obligations dans le cadre d’un projet INTERREG (organisation des comités d’accompagnement, introduction des déclarations de créances, etc.). (Cf. demande de compléments n°12)
· In dem Antrag auf EFRE-Förderung des Projektes „COSAN“ wird der Projektname nach wie vor teilweise falsch angegeben (CONSAN oder COSANGR). Bitte überprüfen Sie nochmals den gesamten Antrag auf diesen Fehler und nehmen Sie die notwendigen Korrekturen vor. (Siehe Nachfrage Nr. 3)

La coordination ou pilotage général du projet sera exercée de manière continue et permanente. Elle permettra les réorientations nécessaires dans la mise en œuvre de chaque action. L'ensemble des opérateurs partenaires et méthodologiques du projet se réuniront autant que nécessaire pour atteindre les objectifs et réaliser les actions.

Tous les opérateurs partenaires et méthodologiques seront invités à participer aux réunions de coordination générale du projet qui seront organisées.  On compte organiser au minimum deux réunions de coordination générale par exercice.

Chaque trimestre les opérateurs partenaires évalueront les résultats de l’avancée des différentes actions en adaptant la stratégie de développement du projet en fonction de l’identification de nouveaux obstacles et difficultés rencontrés.  Ils vérifieront le respect du calendrier et des dépenses et réajusteront si nécessaire les perspectives. 

La gouvernance du projet poursuit plusieurs objectifs :

- Elle vise à favoriser la réalisation des ambitions du projet.  

- Elle veille à atteindre le plus haut niveau de cohésion possible entre tous les opérateurs.  

- Elle s’efforce d’établir un lien permanent entre les ETI, les autorités de gestion du programme et les opérateurs afin d’organiser au mieux toute forme de rencontre interne ou externe à la gestion du projet.  

- Elle cherche à étendre en dehors du champ d’action du projet, les relations avec d’autres initiatives, d’autres acteurs préoccupés par des questions similaires ou connexes.

- Enfin, elle veille à rechercher en permanence la cohérence avec les acteurs de terrain non partenaires du projet, les autorités responsables d’aspects sanitaires dans l’espace frontalier et les représentants de la population et des patients.

Des groupes de travail seront constitués en fonction des actions à réaliser ainsi que par région frontalière (donc thématique et territorial)
Nous organiserons les comités d’accompagnement, rédigeront les rapports d’activités, les rapports des réunions des comités d’accompagnement etc.

Nous veillerons à la bonne gestion financière du budget du projet et au respect des procédures concernant les déclarations de créances.  Sur ce point nous demanderons au directeur financier de la Mutualité socialiste de la Province du Luxembourg (siège du GEIE OEST, chef de file du projet COSAN) d’assurer la supervision des travaux en ce domaine.
Die allgemeine Projektkoordination bzw. -steuerung wird ununterbrochen und ständig gewährleistet. Dadurch sind notwendige Neuorientierungen bei der Umsetzung jeder Aktion möglich. 

Sämtliche Projektpartner und alle strategischen Partner werden sich so oft wie erforderlich treffen, um die Ziele zu erreichen und die Aktionen umzusetzen.

Sämtliche Projektpartner und alle strategischen Partner werden zur Teilnahme an den organisierten allgemeinen Projektkoordinationssitzungen eingeladen. Pro Jahr sind mindestens zwei allgemeine Koordinationssitzungen vorgesehen.

Quartalsmäßig werden die Projektpartner die Ergebnisse beim Fortschritt der einzelnen Aktionen bewerten und die Projektentwicklungsstrategie im Falle neuer Hindernisse und Schwierigkeiten anpassen. Sie überprüfen die Einhaltung des Kalenders und die Ausgaben und richten die Perspektiven im Bedarfsfall neu aus. 

Mit der Projektleitung werden mehrere Ziele verfolgt:

- Unterstützung bei der konkreten Umsetzung der Ansprüche des Projektes.

- Erreichen des größtmöglichen Zusammenhalts zwischen allen Partnern.

- Aufbau einer dauerhaften Verbindung zwischen dem Technischen Interreg-Team, den Verwaltungsbehörden des Programms und den Projektpartnern, um jegliche interne oder externe Zusammenkunft der Projektsteuerung bestmöglich zu organisieren.

- Ausbau der Beziehungen mit anderen Initiativen, anderen Akteuren aus ähnlichen oder verbundenen Themenbereichen über den Aktionsbereich des Projektes hinaus.

- Und schließlich die ständige kohärenzbedingte Rücksprache mit den Akteuren aus der Praxis, die nicht zu den Projektpartnern zählen, den für Gesundheitsaspekte im Grenzraum zuständigen Behörden und den Bevölkerungs- und Patientenvertretern.

· Dans votre réponse à la demande de compléments n°13, vous expliquez que vous voulez publier les contenus des sites « santetransfrontaliere.eu » et „luxlorsan.eu » sur un seul site. Toutefois, cela n'apparaît pas clairement dans la description de l'action 2 « Communication ». Merci de bien vouloir expliciter cela directement dans le descriptif de l’action 2. (Cf. demande de compléments n°13)

· Sie erklären in Ihrer Antwort auf die Nachfrage Nr. 13, dass Sie die Inhalte der zwei Websites „santetransfrontaliere.eu“ und „luxlorsan.eu“ auf einer einzigen Website veröffentlichen wollen. Dies wird allerdings in der Beschreibung der Aktion 2 „Kommunikation“ nicht deutlich. Bitte präzisieren Sie dies direkt in der entsprechenden Aktionsbeschreibung. (Siehe Nachfrage Nr. 13)

Nous disposons des données des deux sites internet et nous les intégrerons dans un seul site grâce à l’informaticien de l’asbl COTRANS.
· Vous prévoyez l’élaboration de quatre accords-cadres entre différents pays. Merci de bien vouloir expliciter directement dans le descriptif de l’action 3 « Coopération sanitaire transfrontalière » comment ces accords-cadres transfrontaliers seront réalisés et quelles démarches sont nécessaires pour aboutir à ces accords-cadres.
· Sie sehen die Ausarbeitung von insgesamt vier Rahmenvereinbarungen zwischen verschiedenen Ländern vor. Erklären Sie bitte direkt in der Beschreibung der Aktion 3 „Grenzüberschreitende Kooperation im Gesundheitswesen“, wie diese grenzüberschreitenden Rahmenvereinbarungen genau realisiert werden sollen und welche Schritte notwendig sind, um diese Rahmenvereinbarungen zu schließen. 
· Nous disposons de l‘expérience de négociation de l’accord-cadre franco-belge et franco-wallon.  Nous avons contribué informellement aux travaux concernant l’accord cadre franco-luxembourgeois.  Nous utiliserons notre expérience pour mener à bien la réalisation d’un accord-cadre entre l’Allemagne et la Belgique qui a déjà fait l’objet de concertation dans le cadre du projet Santransfor et d’un accord-cadre entre la Belgique et le GDL qui sont deux pays proches en matière de coopération sur le plan du droit social des travailleurs frontaliers.  Nous espérons qu’un accord similaire sera engagé entre le GDL et l’Allemagne pour doter ainsi la GR de dispositifs similaires dans les espaces frontaliers (objectif des institutions de la GR et du projet COSAN).
· Merci de bien vouloir également expliquer ce que signifie exactement l’extension d’une coopération territoriale entre la France et l’Allemagne ainsi qu’entre l’Allemagne et la Belgique. En quoi consiste exactement cette extension de la coopération territoriale ? (Cf. demande de compléments n°14)

· Erklären Sie bitte ebenfalls direkt in der Aktionsbeschreibung, was genau unter der Ausdehnung der gebietsspezifischen Zusammenarbeit zwischen Frankreich und Deutschland sowie zwischen Deutschland und Belgien verstanden wird. Was wird diese Ausdehnung der gebietsspezifischen Zusammenarbeit genau beinhalten? (Siehe Nachfrage Nr. 14)
· La coopération entre la France et l’Allemagne porte sur l’intensification de la coopération entre la Moselle Est et la Sarre mais aussi sur l’ensemble de l’espace frontalier franco-allemand en réponse aux besoins existants manifestés dans les territoires frontaliers. 

· La coopération entre l’Allemagne et la Belgique porte principalement sur la réalisation du projet de coopération Eiffel (ensemble de l’espace frontalier belgo-germanique) initié lors du projet Santransfor et qui sera probablement en voie de concrétisation prochainement dans les domaines de la maternité et des soins gériatriques.  Mais cette coopération peut aussi être envisagée dans d’autres domaines en fonction des expériences engrangées et des besoins émergents.

· Dans votre réponse à la demande de compléments n°15, vous expliquez qu’il ne convient pas de considérer que l’action 4 « Aide médicale urgente » aura également lieu au Grand-Duché de Luxembourg. Si l'action n'est pas localisée au Luxembourg, veuillez s’il vous plaît ne pas indiquer dans la demande de concours que l’action aura lieu entre autres au Luxembourg. Merci de bien vouloir vérifier la localisation indiquée de vos différentes actions et apporter les modifications nécessaires. (Cf. demande de compléments n°15)
· In Ihrer Antwort auf die Nachfrage Nr. 15 erklären Sie, dass nicht davon auszugehen ist, dass die Aktion 4 „Notärztliche Versorgung“ auch in Luxemburg lokalisiert wird. Wenn die Aktion nicht in Luxemburg lokalisiert ist, sollte dies bitte auch nicht im Antrag angegeben werden. Überprüfen Sie bitte die angegebene Lokalisierung Ihrer einzelnen Aktionen und nehmen Sie bitte die notwendigen Änderungen vor. (Siehe Nachfrage Nr. 15)
· L’action aide médicale urgente concerne toutes les régions frontalières de la GR et donc le GDL. Les patients grands ducaux potentiellement concernés seront certainement moins nombreux à bénéficier de ces dispositifs que les patients des autres espaces frontaliers car les équipements aux GDL sont importants.  En revanche, la coopération entre les équipements des différentes régions s’appuiera sur ceux dont le GDL disposent.
· Les données des opérateurs ne sont pas toujours complètes. Merci de bien vouloir vérifier pour chaque opérateur que le représentant légal et le chargé de projet sont bien renseignés. Pour les opérateurs financiers, il est également indispensable de renseigner un interlocuteur pour les questions financières. Merci également de toujours indiquer la fonction du représentant légal de chaque partenaire. Merci de bien vouloir effectuer tous les ajouts nécessaires. (Cf. demande de compléments n°19)

· Die Angaben zu den Projektpartnern sind nach wie vor teilweise lückenhaft. Überprüfen Sie bitte, dass für alle Partner der gesetzliche Vertreter sowie der Projektverantwortliche angegeben werden. Für die finanziellen Projektpartner ist es des Weiteren notwendig, einen Ansprechpartner für finanzielle Fragen anzugeben. Geben Sie bitte ebenfalls stets die Funktion des gesetzlichen Vertreters der einzelnen Partner an. Nehmen Sie bitte alle notwendigen Ergänzungen vor. (Siehe Nachfrage Nr. 19)
Les éléments d’information complémentaire ont été introduits dans la base synergie.
· Dans votre réponse à la demande de compléments n°29, vous avez expliqué de façon détaillée le rôle des opérateurs « Agence Régionale de Santé de Grand Est » et « AOK Rheinland-Pfalz/Saarland » dans le cadre de la réalisation du projet. Merci de bien vouloir intégrer votre réponse directement dans la liste des partenaires de la demande de concours FEDER (chapitre 2.1). (Cf. demande de compléments n°29)

· In Ihrer Antwort auf die Nachfrage Nr. 29 haben Sie die Rolle der strategischen Partner „Agence Régionale de Santé du Grand Est“ und „AOK Rheinland-Pfalz/Saarland“ im Rahmen der Durchführung des Projektes detaillierter erklärt. Bitte arbeiten Sie Ihre Antwort direkt in die Partnerliste des Antrags auf EFRE-Förderung ein (Kapitel 2.1). (Siehe Nachfrage Nr. 29)

La réponse a été introduite dans la base synergie à l’endroit demandé.
· Vous expliquez que pour des raisons techniques, vous n'avez pas pu répondre à la demande de compléments suivante (n°30) : « La version française de la description du rôle de la Caisse Primaire de la Meuse ne correspond pas au contenu de la version allemande. Merci de bien vouloir la vérifier et d’apporter les corrections nécessaires. » En cas de problèmes techniques, merci de bien vouloir contacter l'équipe Synergie afin de pouvoir apporter la modification nécessaire dans la liste des partenaires de la demande de concours FEDER (chapitre 2.1). (Cf. demande de compléments n°30)

· Sie erklären, dass Sie aus technischen Gründen, folgender Nachfrage (Nr. 30) nicht nachkommen konnten: „Die französische Version der Beschreibung der Rolle der Caisse Primaire de la Meuse stimmt inhaltlich nicht mit der deutschen Version überein. Bitte überprüfen Sie dies und nehmen Sie die notwendigen Korrekturen vor.“ Bitte wenden Sie sich bei technischen Problemen an das Synergie-Team, damit gewährleistet ist, dass die notwendige Änderung in der Partnerliste des Antrags auf EFRE-Förderung (Kapitel 2.1) vorgenommen wird. (Siehe Nachfrage Nr. 30)
· L’introduction a été effectuée dans la base synergie.
· Dans votre réponse à la demande de compléments n°32, vous avez précisé la contribution du projet « COSAN » à l'indicateur de résultat de l'objectif spécifique 6 du programme. Merci de bien vouloir intégrer votre réponse directement dans la demande de concours FEDER (chapitre C4). (Cf. demande de compléments n°32)

· In Ihrer Antwort auf die Nachfrage Nr. 32 haben Sie den Beitrag des Projektes „COSAN“ zum Ergebnisindikator des spezifischen Ziels 6 des Programms deutlicher herausgestellt. Bitte arbeiten Sie Ihre Antwort direkt in Ihren Antrag auf EFRE-Förderung ein (Kapitel C4). (Siehe Nachfrage Nr. 32)

La réponse a été introduite dans la base synergie.
· Merci de bien vouloir corriger le paragraphe allemand suivant du chapitre C4: „Darüber hinaus zielt das Projekt CONSAN auf die Stärkung des Angebots der Gesundheitsversorgung von Patienten durch den Austausch bewährter Praktiken ab (Kenntnisse der Krankenhäuser, Behandlungsverfahren, des programmes de soins, des techniques d'intervention...), aber vor allen Dingen auch auf die Bündelung des Angebots dies- und jenseits der Grenze, um die Grenzgebiete für medizinisches Personal attraktiv zu machen und letzterem dort die Ausübung einer vollwertigen beruflichen Tätigkeit in Partnerschaft mit anderen medizinischen Arbeitskräften zu ermöglichen, damit sie ihrer Arbeit nicht isoliert und ohne professionelle Unterstützung nachgehen.“ Ce paragraphe n'a pas été entièrement traduit en allemand, merci de le corriger. (Cf. demande de compléments n° 32) 

· Korrigieren Sie bitte den folgenden deutschen Absatz des Kapitels C4: „Darüber hinaus zielt das Projekt CONSAN auf die Stärkung des Angebots der Gesundheitsversorgung von Patienten durch den Austausch bewährter Praktiken ab (Kenntnisse der Krankenhäuser, Behandlungsverfahren, des programmes de soins, des techniques d'intervention...), aber vor allen Dingen auch auf die Bündelung des Angebots dies- und jenseits der Grenze, um die Grenzgebiete für medizinisches Personal attraktiv zu machen und letzterem dort die Ausübung einer vollwertigen beruflichen Tätigkeit in Partnerschaft mit anderen medizinischen Arbeitskräften zu ermöglichen, damit sie ihrer Arbeit nicht isoliert und ohne professionelle Unterstützung nachgehen.“ Dieser Absatz wurde nicht vollständig auf Deutsch übersetzt. Holen Sie dies bitte nach. (Siehe Nachfrage Nr. 32)  

La correction demandée a été apportée. 
· Dans votre réponse à la demande de compléments n°34, vous avez mis plus en avant la plus-value et le caractère innovant de votre projet par rapport aux différents projets précédents. Merci de bien vouloir intégrer votre réponse directement dans la demande de concours FEDER (chapitre C7). (Cf. demande de compléments n°34)

· In Ihrer Antwort auf die Nachfrage Nr. 34 haben Sie den Mehrwert und innovativen Charakter des Projektes im Vergleich zu den verschiedenen Vorgängerprojekten deutlicher dargestellt. Bitte arbeiten Sie Ihre Antwort direkt in Ihren Antrag auf EFRE-Förderung ein (Kapitel C7). (Siehe Nachfrage Nr. 34)

· La réponse a été intégrée dans la base synergie
· Révision du budget/ Überarbeitung des Budgets:

· Les postes de dépenses indiqués dans le budget ne correspondent pas entièrement aux actions et mesures prévues dans le cadre du projet. Par exemple, le budget ne comprend ni des frais pour le site Internet prévu ni des frais pour les conférences, les colloques (restauration), les séminaires techniques thématiques ou encore les brochures d'information, etc. Ainsi, il se pose la question de savoir comment ces mesures seront financées. Merci de bien vouloir vérifier que le budget du projet couvre effectivement toutes les dépenses nécessaires à la mise en œuvre des actions prévues dans le cadre de votre projet et, le cas échéant, retravailler le budget. 

· Die im Budget angegebenen Ausgabenposten stimmen nicht vollständig mit den vorgesehenen Projektaktionen und –maßnahmen überein. So sind im Budget beispielsweise keine Kosten für die geplante Internetseite oder für die vorgesehenen Konferenzen, Kolloquien (Catering), Fachseminare, Informationsbroschüren etc. vorgesehen. Es stellt sich daher die Frage, wie diese Maßnahmen finanziert werden. Überprüfen Sie bitte, ob das Projektbudget tatsächlich alle Ausgaben erfasst, die für die Umsetzung der im Rahmen Ihres Projektes geplanten Aktionen notwendig sind, und überarbeiten Sie bitte gegebenenfalls das Budget.
Le site internet sera conçu par la personne qui réalisera les travaux informatiques et qui figurent dans le personnel de l’asbl COTRANS. 
Pour les frais brochures nous essayerons de les réaliser sur fonds propres.  

En ce qui concerne les frais relatifs aux colloques, nous essayerons de trouver des lieux qui puissent nous accueillir sans coût.
Enfin, en dernier recours, si des frais particuliers intervenaient  dans ces domaines, nous envisagerions lors des comités d’accompagnement d’expliquer les raisons de ces frais et nous engagerions une procédure de modification de ligne budgétaire au besoin.
· Merci de bien vouloir indiquer le taux forfaitaire appliqué pour le calcul des frais de bureau et frais administratif directement dans le descriptif du poste de dépenses correspondant dans le budget de chaque opérateur du projet. (Cf. demande de compléments n°38).

· Bitte geben Sie den für die Büro- und Verwaltungsausgaben angewandten Pauschalsatz direkt in der Beschreibung des entsprechenden Ausgabenpostens im Budget der einzelnen Projektpartner an. (Siehe Nachfrage Nr. 38)

Le taux forfaitaire appliqué pour chaque opérateur est de 15%
· Plusieurs erreurs ont été constatées dans la traduction allemande des postes de dépenses. Merci de bien vouloir vérifier la traduction allemande des postes de dépenses et d’apporter les corrections nécessaires.

· In der deutschen Übersetzung der Ausgabenposten sind mehrfach Fehler festzustellen. Bitte überprüfen Sie die deutsche Übersetzung der Ausgabenposten und nehmen Sie die notwendigen Korrekturen vor
.

???????????????????????
· Merci de bien vouloir expliquer le calcul des frais de personnel des différents opérateurs. Il convient de démontrer le calcul suivant : taux d’affectation*coût total employeur = frais de personnel d'une personne. (Cf. demande de compléments n°37)

· Erläutern Sie bitte die Berechnung der Personalkosten der verschiedenen Projektpartner. Es gilt folgende Rechnung aufzuzeigen: Beschäftigungsanteil*Arbeitgebergesamtkosten = Personalkosten einer Person. (Siehe Nachfrage Nr. 37
)

?????????????????????
· Merci de bien vouloir expliquer pourquoi différents opérateurs ne présentent pas de frais pour certaines années de projet (SHG-Kliniken Völklingen : pas de frais pour 2022 ; Eurodistrict Saar-Moselle : pas de frais de personnel pour 2018 et 2022). Veuillez s’il vous plaît expliquer dans quelle mesure ces opérateurs participeront au projet au cours de ces années, même s'ils ne font valoir aucun coût.

· Bitte erläutern Sie, warum verschiedene Projektpartner für einzelne Projektjahre keine Kosten präsentieren (SHG-Kliniken Völklingen: keine Kosten für 2022; Eurodistrict Saar-Moselle: keine Personalkosten für 2018 und 2022). Erläutern Sie bitte, inwiefern sich diese Projektpartner in diesen Projektjahren am Projekt beteiligen werden, auch wenn sie keine Kosten geltend machen
.

??????????????????????
· Merci de bien vouloir expliciter plus en détail les postes de dépenses « Matériel informatique » et « Application de calcul de données » de l’opérateur « Observatoire Régional de la Santé Grand Est ». A cet effet, veuillez s’il vous plaît indiquer directement dans le descriptif de ces postes de dépenses les coûts prévus et les modalités d'amortissement à respecter.

Bitte erklären Sie die Ausgabenposten „Informatikausstattung“ und „Datenberechnungsanwendung“ des Projektpartners „Observatoire Régional de la Santé Grand Est“ genauer. Geben Sie hierzu bitte direkt in der Beschreibung dieser Ausgabenposten an, welche Kosten hier genau vorgesehen sind und welche Abschreibungsmodalitäten beachtet werden müssen.

Les éléments d’information demandés ont été introduits dans la base synergie
Attestations/ Bescheinigungen:

· Dans les attestations d’engagement des opérateurs financiers, il est mentionné que le bénéficiaire chef de file « GEIE OEST » est représenté par vous, Monsieur Lewalle. Toutefois, d’après nos informations, vous n'est pas le représentant légal du « GEIE OEST ». Merci de bien vouloir fournir un courrier officiel du Président du « GEIE OEST » confirmant que vous, Monsieur Lewalle, êtes autorisé à représenter la structure. Si cette preuve ne peut être apportée, les attestations d’engagement des opérateurs financiers devront être corrigées.

· In den eingereichten Verpflichtungserklärungen der finanziellen Projektpartner wird jeweils vermerkt, dass der federführende Begünstigte „GEIE OEST“ von Ihnen, Herr Lewalle, vertreten wird. Allerdings sind Sie laut unserer Informationen nicht der gesetzliche Vertreter des „GEIE OEST“. Bitte reichen Sie daher ein offizielles Schreiben des Präsidenten des „GEIE OEST“ ein, das bestätigt, dass Sie, Herr Lewalle, dazu befugt sind, die Struktur zu vertreten. Sollte dieser Nachweis nicht erbracht werden können, müssten die Verpflichtungserklärungen der finanziellen Projektpartner bitte korrigiert werden.
· L’attestation demandée a été injectée dans la base de données

· Dans l’attestation de financement sur fonds propres de l’opérateur « Observatoire Régional de la Santé Grand Est », le nom du projet n’est pas mentionné. Merci de bien vouloir rectifier et soumettre à nouveau cette attestation de financement sur fonds propres.

· In der Eigenmittelbescheinigung des Projektpartners „Observatoire Régional de la Santé Grand Est“ wird der Projektname nicht angegeben. Bitte korrigieren Sie diese Eigenmittelbescheinigung und reichen Sie sie neu ein.
· La correction demandée a été apportée.
· Dans l’attestation de financement sur fonds propres de l’opérateur « VIVALIA », le nom du projet est erroné. Merci de bien vouloir rectifier et soumettre à nouveau cette attestation de financement sur fonds propres.
· In der Eigenmittelbescheinigung des Projektpartners „VIVALIA“ wird der Projektname fehlerhaft angegeben. Bitte korrigieren Sie diese Eigenmittelbescheinigung und reichen Sie sie neu ein
.

?????????????????????
· L’opérateur „SHG-Kliniken Völklingen“ a introduit une attestation de cofinancement au lieu d’une attestation de financement sur fonds propres. Merci de bien vouloir fournir l’attestation de financement sur fonds propres manquante pour cet opérateur.

· Der Projektpartner „SHG-Kliniken Völklingen“ hat anstelle der Eigenmittelbescheinigung eine Kofinanzierungsbescheinigung eingereicht. Bitte reichen Sie die fehlende Eigenmittelbescheinigung für diesen Partner ein.
·  L’attestation a été injecté dans la base synergie
· Une attestation d'engagement a été soumise en trop. La structure « CHR Metz-Thionville » a déposé une attestation d'engagement bien qu'elle ne participe pas directement au projet. Seul le « SAMU Centre 15 de Moselle CHR Metz Thionville » participe au projet en tant qu’opérateur méthodologique et a soumis à cet effet l’attestation d'engagement nécessaire. Merci de bien vouloir clarifier cette situation.
· Es wurde eine Verpflichtungserklärung zu viel eingereicht. Die Einrichtung „CHR Metz-Thionville“ hat eine Verpflichtungserklärung eingereicht, obwohl sie nicht direkt am Projekt teilnimmt. Nur der „SAMU Centre 15 de Moselle CHR Metz Thionville“ beteiligt sich als strategischer Partner am Projekt und hat hierfür auch die
· Le SMUR es tune 
unité du CHR de Metz qui est officiellement le représentant légal de l’opérateur SMUR dans le projet notamment pour l’aide médicale urgente
· Les attestations de financement sur fonds propres ont été téléchargées sur Synergie dans la catégorie « Attestation de cofinancement ». Merci de bien vouloir déplacer ces attestations dans la catégorie « Attestations sur fonds propres ».

· Die Eigenmittelbescheinigungen wurden in Synergie in der Kategorie „Kofinanzierungsbescheinigung“ hochgeladen. Bitte verschieben Sie diese Bescheinigungen in die Kategorie „Erklärung Finanzierung aus Eigenmitteln“.

· Les attestations ont été déplacées.
� Les opérateurs des hôpitaux de St Vith et Prüm ont souhaité déposer eux-mêmes leur projet.  Cependant après l’épreuve de la fiche synthétique, ils ont renoncé à développer leur projet et on demandé à rejoindre notre partenariat avec la Communauté germanophone comme opérateur méthodologique afin d’être soutenu et accompagné dans leur démarche


� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/communications/2017/boosting-growth-and-cohesion-in-eu-border-regions" �http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/communications/2017/boosting-growth-and-cohesion-in-eu-border-regions� 


� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/brochures/2017/european-cross-border-cooperation-on-health-theory-and-practice" �http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/brochures/2017/european-cross-border-cooperation-on-health-theory-and-practice� 





�du


�antérieure !!


�a été transmise


�L’ARS GE qui ne souhaitait plus bénéficier d’un budget est passé du rang d’opérateur partenaire à celui d’opérateur méthodologique.  
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�2h 30


�Il


�2017


�Il


�il


�Je pensais que c’était 4 ans !!


�Cette remarque est elle bien nécessaire même si je suis d’accord avec toi 


�A voir.  Je avis essayer de faire un état des lieux


�Je m’occuperai de faire un tableau sous Excel amis il faudra demander des détails aux opérateurs  


�Attendre la réponse par mail de Saskia et de l’Eudrodistrict peut être formuler la demande par mail aux interessés !!


�Il faut que je vois ou la mettre dans la base


�Effectivement le nom du projet est CSAN au lieu de COSAN


�est une
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